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1 1 1 1 –––– IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION ET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE/ENTREPRISE/ENTREPRISE/ENTREPRISE    
1.1 Identification de la substance/préparation : DECOLORYL LIQUIDEDECOLORYL LIQUIDEDECOLORYL LIQUIDEDECOLORYL LIQUIDE    
1.2 Utilisation de la substance/préparation :   Solution à base de charbon actif, de bentonite et de solution sulfureuse à 

6%, destinée au détachage des moûts et des vins. 
1.3 Identification de la société/entreprise : LAFFORT - B.P. 17 - 33 072 BORDEAUX CEDEX 
   Tel: 05.56.86.53.04 Fax: 05.56.86.30.50 info@laffort.com  www.laffort.com 
1.4 N° téléphone d’appel d'urgence:  Centre Anti-Poison de Bordeaux: 05.56.96.40.80. 
     ORFILA : 01 45 42 59 59 
    
2 2 2 2 ––––    IDENTIFICATION DES DANGERSIDENTIFICATION DES DANGERSIDENTIFICATION DES DANGERSIDENTIFICATION DES DANGERS    
Les risques les plus importants pour l'homme et l'environnement 
- Phrases de risque: 
R 20/22: nocif par inhalation et par ingestion 
R 36/37: irritant pour les voies respiratoires. 
- Consignes de sécurité: 
S 26: conserver hors de portée des enfants. 
Non toxique dans les conditions normales d'utilisation 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________    
3 3 3 3 ----    COMPOSITIONCOMPOSITIONCOMPOSITIONCOMPOSITION    / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS/ INFORMATION SUR LES COMPOSANTS/ INFORMATION SUR LES COMPOSANTS/ INFORMATION SUR LES COMPOSANTS    
Composants dangereux: 
Dioxyde de soufre: N° CAS: 07446-09-5 N° CEE: 2311952 Formule chimique: SO2 : £ 0.06% 
Charbon activé :       N° CAS: 7440-44-0 Numéro EINECS: 264-846-4   C : 16% 
Bentonite sodique naturelle : C : 5% 
Composant dangereux : Silice cristalline libre en poussière CAS N° 14808-60-7   C< 0.15% 
4 4 4 4 ---- PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS    
- En cas d'inhalation: si forte inhalation, amener le sujet à l'air libre. 
- Contact avec les yeux: Laver immédiatement et abondamment à l'eau, en écartant les paupières, pendant au moins 15 minutes 
(afin d'éliminer les poussières).Consulter un ophtalmologiste. 
- Autre informations: Enlever les vêtements souillés, les brosser puis les soumettre à un lavage particulier. 
 
5 5 5 5 –––– MESURES A PRENDRE EN CAS D’INCENDIE MESURES A PRENDRE EN CAS D’INCENDIE MESURES A PRENDRE EN CAS D’INCENDIE MESURES A PRENDRE EN CAS D’INCENDIE    
- ininflammable – Utiliser tout moyen approprié à l’environnement. 
 
6 6 6 6 –––– MESURES A PRENDRE EN CAS DE  MESURES A PRENDRE EN CAS DE  MESURES A PRENDRE EN CAS DE  MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET REJET REJET REJET ACCIDACCIDACCIDACCIDENTELENTELENTELENTEL    
Ramasser par moyens mécaniques et rincer le résidu à l’eau. 
    
7 7 7 7 –––– MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE    
- Manipulation: Pas de précautions particulières 
- stockage: conserver en emballage d’origine, fermé, à Température modérée (2 à 25 °C) dans des locaux secs 
. 
 
8 8 8 8 –––– C C C CONTROLE DE L’EXPOSITION ONTROLE DE L’EXPOSITION ONTROLE DE L’EXPOSITION ONTROLE DE L’EXPOSITION –––– PROTECTION INDIVIDUELLE PROTECTION INDIVIDUELLE PROTECTION INDIVIDUELLE PROTECTION INDIVIDUELLE    
* Protection des yeux: lunettes. 
 
 
9 9 9 9 ---- PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES    

FICHE DE FICHE DE FICHE DE FICHE DE DONNEES DONNEES DONNEES DONNEES DE SECURITEDE SECURITEDE SECURITEDE SECURITE    
Annexe II directive (CAnnexe II directive (CAnnexe II directive (CAnnexe II directive (CE) E) E) E) 1907190719071907---- 2006 2006 2006 2006    

DECOLORYL LIQUIDEDECOLORYL LIQUIDEDECOLORYL LIQUIDEDECOLORYL LIQUIDE 



LAFFORT  
Page 2/2 
Produit: DECOLORYL LIQUIDE 
Date: 01/01/2008 
 
- Etat physique    : Liquide épais 
- Couleur    : Gris/noir 
- Odeur     : inodore 
- pH     : 6 environ 
- Densité     : 1080 
 
10 10 10 10 –––– STA STA STA STABILITE ET REACTIVITEBILITE ET REACTIVITEBILITE ET REACTIVITEBILITE ET REACTIVITE    
- Stabilité: produit stable aux températures usuelles de stockage.    
    
11 11 11 11 –––– INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES    
Aucun effet néfaste chez l'homme à notre connaissance dans les conditions normales d'utilisation.    
12 12 12 12 –––– INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES    
Ecotoxicité: en l'état, ce produit ne présente aucun risque spécifique pour l'environnement.  
    
13 13 13 13 –––– CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMIATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMIATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMIATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMIATION    
- Méthodes pertinentes d'élimination du produit et des résidus: 
si produit pur: lise en décharge autorisée 
si produit usé (présence de substances adsorbées): se conformer aux règlements et arrêtés en vigueur. 
- Emballage souillé: dispositions locales: se conformer aux Règlements et Arrêtés en vigueur.    
    
14 14 14 14 –––– INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT    
REGLEMENTATION INTERNATIONALE 
     ONU  étiquette emballage classe  danger 
Voie terrestre ADR/RID:  1362  4.2  III  4.2-1c  40 
Voie maritime IMO-IMDG:  1362  4.2  III  4.2 
Voie aérienne OACI-IATA:  1362  4.2  III  4.2 
Informations complémentaires: MENTION : CHARBON ACTIF 
    IMDG:   page 4224  GSMU: SD   EMS: 4.2-05 non polluant marin 
    IATA passager: emballage unitaire < 0,5 kg; instruction 426 
    IATA cargo:  emballage unitaire < 0,5 kg; instruction 426 
    
15 15 15 15 –––– INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES    
REGLEMENTATION COMMUNAUTAIRE. 
- Etiquetage: produit non concerné par la directive 67/548/CEE modifiée. 
- Symbole(s): néant. 
    
16 16 16 16 ---- AUTRES  AUTRES  AUTRES  AUTRES DONNEESDONNEESDONNEESDONNEES    
Les informations contenues dans cette fiche de sécurité sont considérées, à la date de publication comme vraies et correctes. 
Cependant la précision et l'exhaustivité de ces informations, ainsi que toutes les réglementations sont données sans garanties. 
Les conditions d'utilisation étant hors du contrôle de notre société, il appartient à l'utilisateur de déterminer les conditions de 
l'utilisation sûre de cette préparation. 
« Nous informons les utilisateurs sur les risques encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres  usages que ceux pour lequel il 
est conçu. L’utilisateur doit connaître et appliquer l’ensemble de la réglementation régissant son activité. » 
 

 


